
 

FÊTES RELIGIEUSES POUVANT DONNER LIEU À UNE AUTORISATION D ’ABSENCE  
AU TITRE DE L ’ANNÉE 2016 

 
FÊTES CATHOLIQUES ET PROTESTANTES  

 
Les principales fêtes sont prises en compte au titre du calendrier des fêtes légales. 
 

FÊTES ORTHODOXES 
 
- Théophanie :  

- Calendrier grégorien : mercredi  6 janvier 2016  
- Ou calendrier julien : mardi 19 janvier 2016 

 
- Grand Vendredi Saint : 

- Calendrier grégorien : vendredi 25 mars 2016 
- Ou calendrier julien : vendredi 29 avril 2016 

 
- Ascension : 

- Calendrier grégorien : jeudi 5 mai 2016 
- Ou calendrier julien : jeudi 9 juin 2016 

 

FÊTES ARMÉNIENNES 
 
- Fête de la nativité : mercredi 6 janvier 2016 

- Fête des Saints Vartanants : jeudi 4 février 2016  

- Commémoration du 24 avril : dimanche 24 avril 2016.  

 

FÊTES MUSULMANES  
 

 

- Aïd El Fitr : mercredi 6 juillet 2016  

- Aïd El Adha : dimanche 11 septembre 2016  

- Al Mawlid Ennabi : lundi 12 décembre 2016  

Il s’agit de dates prévisionnelles, les dates définitives n’étant fixées que tardivement, avec un décalage 
possible d’un jour en plus ou en moins par rapport à ces dates prévisionnelles. Les autorisations d’absence 
ne concernent que les jours exacts des fêtes. Ces dernières commencent la veille au soir. 
 

FÊTES JUIVES 

 
- Chavouot (Pentecôte) : dimanche 12 et lundi 13 juin 2016  

- Roch Hachanna (Jour de l’An) : lundi 3 et mardi 4 octobre 2016  

- Yom Kippour (Jour du Grand pardon) : mercredi 12 octobre 2016 

 
Ces fêtes commencent la veille au soir. 
 

FÊTE BOUDDHISTE 
 

- Fête du Vesak (Jour du Bouddha) : samedi 21 mai 2016 
 
Il s’agit d’une date prévisionnelle, la date définitive n’étant fixée que tardivement, avec un décalage possible 
d’un jour en plus ou en moins par rapport à cette date prévisionnelle. L’autorisation d’absence ne concerne 
que le jour exact de la fête. 


